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I-LE REGIME FISCAL EN PHASE 
DE RECHERCHE



I- LE RÉGIME FISCAL EN PHASE DE RECHERCHE

·Recherche : Ensemble des travaux exécutés

en surface, en profondeur ou aéroportés pour

établir la continuité et l'importance ainsi que

l'étude des conditions d'exploitation et

d'utilisation commerciale et industrielle des

gîtes découverts afin de conclure à l'existence

ou non d'un gisement (Art.5 CM).



I - RÉGIME FISCAL EN PHASE DE RECHERCHE 

(suite)

ÇLes entreprises en phase de recherche titulaires
de titres miniers bénéficient de (Art.147 CM) :

ƄLôexon®rationde la TVA sur les acquisition en régime
intérieur des biens nécessaires à la réalisation des
activités géologiques et /ou minières, à lôexclusion
des biens exclus du droit à déduction conformément
aux dispositions du CI (Art. 329 bis CI);

ƄExonération de la TVA sur les services fournis par les
entreprises de géo services et assimilées;

ƄExonération delôImp¹tsur les bénéfices (BIC ou IS);



I - RÉGIME FISCAL EN PHASE DE RECHERCHE 

(Fin)

ƄExonération du minimum forfaitaire de perception;

ƄExonération des acomptes provisionnels;

ƄExonération de la Contribution des Patentes;

ƄExonération de la Taxe patronale et
dôapprentissage;

ƄExonération des droits dôenregistrementsur les
actes portant augmentation du capital.



I - RÉGIME FISCAL EN PHASE DE RECHERCHE (suite)

·Lôobligationdôop®rerune retenue à la source sur les
sommes payés aux prestataires en rémunération de
services rendus ou utilisés au Burkina Faso;

Taux de la retenue varie en fonction du lieu de résidence du
prestataire et de la nature du service:

× Prestataires résidents:

- 5% en général et 1% pour les travaux immobiliers;

- 10% pour les prestations intellectuelles fournies par des salariés
autres que ceux delôentreprisebénéficiaire;

- 25% pour les prestations fournies par des contribuables non
immatriculés.

× Prestataires non résidents: 20% en général et 10% pour les
prestations relatives exclusivement aux opérations minières
(Art . 5 CM: toutes opérations entièrement, nécessairementet
exclusivementliéesàlõactivit®minière).



II -LE REGIME FISCAL EN PHASE 
DES TRAVAUX PREPARATOIRES



II - RÉGIME FISCAL EN PHASE DE 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

·Travaux préparatoires: lõensembledes activités

relativesà la réalisationdes infrastructurestelles que

les voiesdõacc¯s,la préparationdu site,la construction

et lõinstallationdes équipements dõextraction, de

transport et de traitement nécessairespour démarrer

lõexploitationdes substancesde mines,à lõexception

des substances de carrières (Art .5CM).



II - RÉGIME FISCAL EN PHASE DE TRAVAUX 

PRÉPARATOIRES (suite)

Ç Pendant la période des travaux préparatoires, et lorsque

les travaux sont réalisés par le titulaire du permis, les

entreprises titulaires dôunpermis dôexploitationou dôune

autorisation dôexploitationindustrielle de carrière

bénéficient delôexon®rationde la TVA.

ÇCette exonérationsôappliqueaux :

· acquisitions en régime intérieur dô®quipementsde

fabrication locale nécessaires à la réalisation des

infrastructures techniques de la mine et de la cité minière

à lôexclusiondes biens exclus du droit à déduction

conformément aux dispositions du code des impôts ;

Á services fournis par les entreprises de géo-services et

assimilées.



II- RÉGIME FISCAL EN PHASE DE 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES (suite)

·Lorsque la construction de la mine fait lôobjetdôun

contrat de construction clé en main, lôexon®rationde

la TVA sôappliqueau montant de la TVA facturée au

titre du contrat.

ÇAutres exonérations de la phase des travaux

préparatoires:

- BIC ou IS

- MFP

- Acomptes provisionnels

- TPA

- Contribution des patente

- Droits dôenregistrementsur les actes portant

augmentation de capital.



II- RÉGIME FISCAL EN PHASE DE 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES (suite)

·Lorsque la construction de la mine fait lôobjetdôun

contrat de construction clé en main, lôexon®rationde
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titre du contrat.

ÇAutres exonérations de la phase des travaux

préparatoires:

- BIC ou IS
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- Acomptes provisionnels
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- Droits dôenregistrementsur les actes portant

augmentation de capital.



II- RÉGIME FISCAL EN PHASE DE 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES (suite)
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